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INDICATIONS DE CORRECTION 

 

Intérêt du sujet  

Actualité du sujet :  

Ce sujet est au cœur de l’actualité récente : 

- De nombreuses communes, qui n’avaient pas connu pendant et depuis les Trente 
Glorieuses d’inondations importantes ont été frappées par des épisodes violents 
qui ont touché les personnes et les biens.  

- L’Etat a effectivement accéléré la prescription de PPRI pour mieux identifier les 
risques et pour développer avec les Collectivité des politiques de prévention.  

- Cette démarche a donné lieu dans de nombreuses communes à des campagnes 
d’information et d’explication car ces démarches sont souvent mal comprises et 
acceptées par les habitants et les propriétaires fonciers.  

- La conduite en parallèle du PPRI et du PLU permet aussi de développer un 
véritable projet urbain et de valoriser les zones inondables, en particulier par la 
création de trames vertes et bleues.  

 

Les difficultés du sujet : 

Les « bons candidats » disposent d’un sujet qui leur permet d’aborder le thème de la prise 

en compte des risques naturels dans l’urbanisme de façon transversale : 

- en mettant en évidence l’actualité de cette thématique ; 

- en montrant comment un véritable projet de territoire peut naître de cette 
contrainte ; 

- en développant le double volet dialogue avec l’Etat / concertation avec la 
population pour engager un véritable débat public ; 

- en précisant l’emboitement juridique des deux procédures.  

La contextualisation proposée est complexe et devra être lue de façon attentive :  

- Une valorisation des zones inondables est suggérée : comment le candidat va-t-il 
traduire cet objectif dans le PADD du PLU et dans le règlement ? 

- Les terrains urbanisables sont peu nombreux : penser « urbanisme durable », et 
ceci renvoie aux sujets des années passées, implique d’avoir une gestion 
intelligente de ce potentiel ; une piste de travail évidente : une recherche de 
densité permettant en particulier de créer des logements sociaux, face à une 
demande explicitement évoquée dans le sujet.  

- La réhabilitation du centre ancien lui-même en partie inondable (un plus pour les 
bons candidats qui pourront exploiter le cas de Montauban).  

 

Les critères de sélection des documents 

Le dossier propose au candidat :  

- Un  document à caractère général sur le risque d’inondation en France émanant 
du ministère de l’écologie et du développement durable 



- Un exemple de projet global, celui de Montauban où tous les ingrédients du projet 
urbain et de territoire sont présents 

- Un exemple de cartographie explicite, le PPRI de Lunel 

- Des fiches procédures établies par la MISE Lorraine et rappelant les principaux 
textes en vigueur et la procédure du PPRI 

- Un exemple de règlement de PPRI  

- Un rappel sur les PLU et notamment les procédures de révision 

 

LES CRITERES D’EVALUATION 

Compréhension de la commande 

Le sujet donne des informations précises sur le contexte et les enjeux qui caractérisent la 

commune de Ville les Bains : le candidat a-t-il su les analyser et les prendre en compte dans 

son argumentaire ? 

- La proximité d’une agglomération induisant une pression foncière 

- Des épisodes climatiques qui ont touché trois types de secteur, habitat récent, 
zones d’activités, centre ancien 

- Un mandat électoral, une volonté politique forte 

- Des services de l’Etat qui rappellent le respect de la réglementation 

- Une partie de la population qui voit ses intérêts fonciers menacés 

- Un potentiel foncier non inondable peu étendu qui va donc imposer une économie 
de l’utilisation des sols 

- Un centre ancien menacé pour lequel il va falloir envisager un projet de 
valorisation/réhabilitation spécifique 

- Une demande de logements sociaux, qui, croisée avec la rareté du foncier va 
impliquer la recherche de formes urbaines adaptées, et donc une relative densité 

- Une volonté des élus de travailler en concertation avec la population 

- Un respect des exigences du Développement durable 

 

Exploitation fine du dossier 

Le candidat peut trouver dans le dossier tous les éléments utiles pour la construction de son 

argumentaire : 

- Un document général sur les risques d’inondation qui lui permet de présenter les 
grands enjeux liés aux zones inondables  

- Le projet de Montauban qui lui permet de voir un exemple de bonne pratique et 
de relation réussie projet urbain/ révision PLU/ PPRI 

- Un complément illustratif avec le PPRI de LUNEL, très proche dans son contexte 
de la commune de Ville les Bains  

- Un rappel des textes et ses procédures qui lui permet de « border juridiquement » 
le dossier 



- Un règlement de PPRI qui met en évidence les exigences règlementaires liées 
aux zones rouges et bleues et qui s’imposent au PLU , « Dura lex sed lex » et 
qu’il va falloir expliquer à la population 

 

Qualité de la démarche proposée 

Tous les ingrédients sont donc réunis pour : 

- Proposer dans ce contexte une démarche d’urbanisme durable 

- Faire des contraintes d’inondation présentes des atouts pour la promotion d’un 
autre projet de territoire 

- Proposer une démarche de concertation et d’explication qui prenne en compte les 
logiques des acteurs en présence 

- Faire preuve de précision et de pertinence juridiques dans le processus proposé 

 

Qualité pédagogique de l’argumentaire 

- La note s’adresse au DGS et au Maire, ceci exige donc de la part du candidat un 
effort de PEDAGOGIE sur une thématique complexe et à forts enjeux 

 

- Le sujet est également difficile car il place inévitablement le candidat devant le 
respect de valeurs éthiques et professionnelles 

o Respect de la légalité 

o Affirmation de l’intérêt général 

o Egalité de traitement des usagers 

o Désintéressement face aux pressions des intérêts particuliers 

 

Les exemples récents liés à l’actualité mettent en évidence un enjeu majeur : de 

nombreuses collectivités ont eu à affronter des inondations qui ont touché des biens mais 

aussi des vies. La responsabilité des collectivités concernées qui ont cédé face aux intérêts 

particuliers et qui ont mis en danger les populations est bien en jeu. 

Un plus pourra être accordé aux candidats qui auront su se placer sur le terrain des valeurs 

et de leur mise en application concrète dans ce type de situation. 

 

 


